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PLAN DE SERVITUDE

GEOFIT EXPERT Géomètre - Expert

12 Bd Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22 - Fax: 04 91 37 56 84

marseille@geofit-expert.fr

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE D'ESPARRON-DE-VERDON

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Piste Les Fourches

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative totale = 361 283 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude de passage

Superficie indicative totale =   20 654 m²

Définie par la zone hachurée en orange

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.
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servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer la continuité de la voie de défense contre l'incendie au profit de la

communauté d'agglomération Durance Luberon Verdon Agglomération (DVLAgglo) sur la piste VLS V01, commune d'Esparron de

Verdon
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Servitude de débroussaillage

Superficie indicative totale = 361 283 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude de passage

Superficie indicative totale =   20 654 m²

Définie par la zone hachurée en orange

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

Déviation de la servitude de piste établie le 01/12/2021 par le cabinet

SCP Michel BEAUMET & Marc FRAISSE, référencé 21-217.

PLAN DE SERVITUDE

GEOFIT EXPERT Géomètre - Expert

12 Bd Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22 - Fax: 04 91 37 56 84

marseille@geofit-expert.fr

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE D'ESPARRON-DE-VERDON

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Piste Les Fourches

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00004 - AP 2022-262-007 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer la continuité de la voie de défense contre l'incendie au profit de la

communauté d'agglomération Durance Luberon Verdon Agglomération (DVLAgglo) sur la piste VLS V01, commune d'Esparron de

Verdon

34



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00006

AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant

établissement d'une servitude de passage et

d'aménagement destinée à assurer l'installation

d'une citerne DFCI VLS H12, commune

d'Esparron de Verdon

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00006 - AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H12, commune d'Esparron de Verdon 35



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00006 - AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H12, commune d'Esparron de Verdon 36



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00006 - AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H12, commune d'Esparron de Verdon 37



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00006 - AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H12, commune d'Esparron de Verdon 38



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00006 - AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H12, commune d'Esparron de Verdon 39
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PLAN DE SERVITUDE

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE D'ESPARRON-DE-VERDON

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne VLS H12

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 14 994 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00006 - AP 2022-262-009 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H12, commune d'Esparron de Verdon 40



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00007

AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant

établissement d'une servitude de passage et

d'aménagement destinée à assurer l'installation

d'une citerne DFCI VLS H13, commune de

Puimoisson

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00007 - AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H13, commune de Puimoisson 41



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00007 - AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H13, commune de Puimoisson 42



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00007 - AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H13, commune de Puimoisson 43



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00007 - AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H13, commune de Puimoisson 44



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00007 - AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H13, commune de Puimoisson 45
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PLAN DE SERVITUDE

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE DE BRAS6D'ASSE

COMMUNE DE PUIMOISSON

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne VLS H13

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 14 994 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00007 - AP 2022-262-010 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H13, commune de Puimoisson 46



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00008

AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant

établissement d'une servitude de passage et

d'aménagement destinée à assurer l'installation

d'une citerne DFCI VLS H14, commune

d'Esparron de Verdon

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00008 - AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H14, commune d'Esparron de Verdon 47



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00008 - AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H14, commune d'Esparron de Verdon 48



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00008 - AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H14, commune d'Esparron de Verdon 49



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00008 - AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H14, commune d'Esparron de Verdon 50



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00008 - AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H14, commune d'Esparron de Verdon 51
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DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE D'ESPARRON-DE-VERDON

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne VLS H14

PLAN DE SERVITUDE

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 14 994 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00008 - AP 2022-262-011 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H14, commune d'Esparron de Verdon 52



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00009

AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant

établissement d'une servitude de passage et

d'aménagement destinée à assurer l'installation

d'une citerne DFCI VLS H15, commune de

Valensole

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00009 - AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H15, commune de Valensole 53



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00009 - AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H15, commune de Valensole 54



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00009 - AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H15, commune de Valensole 55



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00009 - AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H15, commune de Valensole 56



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00009 - AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H15, commune de Valensole 57
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PLAN DE SERVITUDE

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE DE VALENSOLE

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne VLS H15

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 14 994 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00009 - AP 2022-262-012 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H15, commune de Valensole 58



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00010

AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant

établissement d'une servitude de passage et

d'aménagement destinée à assurer l'installation

d'une citerne DFCI VLS H16, commune de

Valensole

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00010 - AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H16, commune de Valensole 59



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00010 - AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H16, commune de Valensole 60



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00010 - AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H16, commune de Valensole 61



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00010 - AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H16, commune de Valensole 62



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00010 - AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H16, commune de Valensole 63



D16

D17

B1668

B691

PLAN DE SERVITUDE

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE DE VALENSOLE

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne VLS H16

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 14 994 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00010 - AP 2022-262-013 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI VLS H16, commune de Valensole 64



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00011

AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant

établissement d'une servitude de passage et

d'aménagement destinée à assurer l'installation

d'une citerne DFCI LUB H25, commune de

Pierrevert

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00011 - AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H25, commune de Pierrevert 65



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00011 - AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H25, commune de Pierrevert 66



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00011 - AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H25, commune de Pierrevert 67



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00011 - AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H25, commune de Pierrevert 68



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00011 - AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H25, commune de Pierrevert 69
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PLAN DE SERVITUDE

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE DE  PIERREVERT

 AGGLOMERATION

Place de l 'Hotel de Ville

Service Bureau d'Etudes et Voirie

04101 MANOSQUE

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne LUB H25

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 14 994 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00011 - AP 2022-262-014 du 19 septembre 2022 portant établissement d'une

servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H25, commune de Pierrevert 70



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-09-19-00005

AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022

portant établissement d'une servitude de

passage et d'aménagement destinée à assurer

l'installation d'une citerne DFCI LUB H24,

commune de Villeneuve

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00005 - AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022 portant établissement

d'une servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H24, commune de Villeneuve 71



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00005 - AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022 portant établissement

d'une servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H24, commune de Villeneuve 72



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00005 - AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022 portant établissement

d'une servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H24, commune de Villeneuve 73



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00005 - AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022 portant établissement

d'une servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H24, commune de Villeneuve 74



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00005 - AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022 portant établissement

d'une servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H24, commune de Villeneuve 75
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PLAN DE SERVITUDE

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

COMMUNE DE VILLENEUVE

 AGGLOMERATION
Service Bureau d'Etudes et Voirie

DURANCE LUBERON VERDON

Citerne LUB H 24

GEOFIT EXPERT

12 Boulevard Frédéric Sauvage

13014 MARSEILLE

Tel.04 86 76 03 22

marseille@geofit-expert.fr

0

1

Servitude de débroussaillage

Superficie indicative = 15 747 m²

Définie par la zone hachurée en vert

Servitude d'occupation pour la citerne

Superficie indicative = 499 m²

Définie par la zone hachurée en rouge

Application cadastrale (limites non garanties)

Nota :

Les APPLICATIONS CADASTRALES résultent d'un calage

graphique de l'agrandissement du plan cadastral. Elles n'ont

qu'une valeur indicative, et ne constituent pas, à elles seules, le

fondement d'une limite juridique.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-09-19-00005 - AP N°2022-262-008 du 19 septembre 2022 portant établissement

d'une servitude de passage et d'aménagement destinée à assurer l'installation d'une citerne DFCI LUB H24, commune de Villeneuve 76



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-28-00001

AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant

la liste des personnes habilitées à participer aux

opérations de tir de défense renforcée, et aux

opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020

fixant les conditions et limites dans lesquelles

des dérogations aux interdictions de destruction

peuvent être accordées par les préfets

concernant le loup (Canis lupus), dans le

département des Alpes de Haute Provence

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence

78



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00001 - AP N°2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des

personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux opérations de tir de prélèvement, en application

de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de

destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des Alpes de Haute

Provence
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2022-12-28-00006

AP N°2022-362-013 du 28 décembre 2022

conférent le titre de "maître-restaurateur" à

Monsieur Maxence PIN Restaurant "Gaudineto" à

Moustiers-Sainte-Marie

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00006 - AP N°2022-362-013 du 28 décembre 2022 conférent le titre de

"maître-restaurateur" à Monsieur Maxence PIN Restaurant "Gaudineto" à Moustiers-Sainte-Marie 92



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00006 - AP N°2022-362-013 du 28 décembre 2022 conférent le titre de

"maître-restaurateur" à Monsieur Maxence PIN Restaurant "Gaudineto" à Moustiers-Sainte-Marie 93



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2022-12-28-00006 - AP N°2022-362-013 du 28 décembre 2022 conférent le titre de

"maître-restaurateur" à Monsieur Maxence PIN Restaurant "Gaudineto" à Moustiers-Sainte-Marie 94


